
Accueillir dignement les demandeurs d’asile

L’Union européenne et la France se mobilisent pour faciliter l’intégration des demandeurs d’asile

Depuis 2014 et sous le pilotage de l’État, l’Union européenne participe au financement du dispositif   
d’hébergement des demandeurs d’asile grâce au Fonds asile, migration et intégration (FAMI). 
Conformément aux engagements internationaux de la France, cette action permet d’assurer l’hébergement  
temporaire des demandeurs d’asile en besoin de protection internationale. Accueillis dans différents sites 
gérés par Adoma, opérateur partenaire de l’État, ils bénéficient des meilleures conditions matérielles  
d’accueil. 

Promouvoir l’autonomie
L’hébergement est associé à une prestation d’accompagnement incluant les volets administratif  (aide au 
dossier de demande d’asile), sanitaire (accès aux soins, promotion de la santé) et social (scolarisation  
des enfants, initiation à la vie en France), pendant la durée d’instruction de la demande d’asile. Des 
équipes qualifiées accompagnent les demandeurs dans leurs démarches d’insertion. Leur accès aux 
droits sociaux, leur autonomie et leur intégration sont ainsi facilités. 

Valeur ajoutée de l’Union européenne
Le soutien du FAMI permet de créer des conditions matérielles d’accueil dignes pour les demandeurs d’asile. 
Cette action contribue au développement d’une politique commune en matière d’asile et d’immigration  
et à une gestion efficace des flux migratoires dans l’Union européenne.

•	 Le FAMI en France :  enveloppe de 467,6 millions d’euros pour 2014-2020

•	 Pour 2014-2016  : 
		  - Budget total du projet : 8,6 millions d’euros dont 50 % du FAMI

		  - 1 434 places d’hébergement cofinancées
		     6 500 personnes accompagnées

CHIFFRES CLES

Traité sur l’Union européenne :
L’Union a pour but de promouvoir la paix, ses valeurs  

et le bien-être de ses peuples.

Pour en savoir plus, rendez-vous ici

http://www.immigration.interieur.gouv.fr/fr/Asile

